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Démarche Résilience Littorale

Présentation aux collectivités littorales 
De l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer

17 décembre 2025



Une démarche partenariale 
pour répondre aux besoins des collectivités littorales 

pour la gestion intégrée du trait de côte



Ambitions de la démarche  

● Faciliter la réalisation de stratégies locales de gestion intégrée 
du trait de côte (SLGITC)

● portées par les collectivités locales,

● à une échelle cohérente, 

● qui articulent à court, moyen et long terme,
  des objectifs de : 

● gestion de la bande    & 
 côtière  

● aménagement des territoires           
littoraux 



Ambitions de la démarche  

● Mobiliser au mieux les moyens et acteurs institutionnels du 
littoral

À travers une offre de service « à la carte »  sous forme de

● financement, 

● ingénierie, conseil, expertise technique ou méthodologique, 
dans divers domaines : érosion, submersion, urbanisme, foncier, 
biodiversité, paysage, etc



Stratégies locales de gestion intégrée
du trait de côte

Gestion du trait
de côte

Aménagement territoires littoraux

Connaissance
Communication

Coordination
Gouvernance, temporalités



Quelles problématiques ?
Un littoral régional complexe et diversifié

Éléments de diagnostics - Où trouver la donnée ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?



Baie Dune Digue Galets Falaise

Différents faciès et aléas … 



Illustration de l’érosion des côtes basses meubles

Commune de Groffliers : érosion de la rive nord de la 
baie d’Authie 

Bois de Sapin (baie d’Authie)



Illustration de l’érosion des côtes basses meubles

Tempête 1990
Berck



Illustration des phénomènes de submersion

 Stella plageMerlimont plage



Etat des lieux : Atlas synthétique aléas/enjeux



Le Réseau d’Observation 

du Littoral

de Normandie et des 

Hauts-de-France
27/11/2025

Arnaud THULIE

Une infrastructure au service des territoires



• Une échelle interrégionale unique
• D’un projet partenarial lancé en 2010 à la création d’un GIP en mars 2020
• Une pluridisciplinarité  : le COST
• Rassembler, communiquer, accompagner, culture du risque
• Une plateforme au service des territoires pour valoriser l’information 

scientifique et technique
• Un appui technique aux projets de territoires et de recherche

3 thèmes principaux :

• Mobilité de la bande côtière
• Risques naturels en milieu littoral
• Biodiversité comme marqueur de la dynamique des 

milieux

Le GIP ROLNHDF : une 
approche géographique

Capitaliser 
et diffuser 

les données 
littorales 



Objectifs :
• Référencer l’information : identité des données
• Réaliser une base de données harmonisée à l’échelle régionale sur les ouvrages : une donnée de 

référence pour la gestion
• Capitaliser et valoriser les données : « référentiel dynamique »

> Assurer l’interface entre les partenaires 
scientifiques, techniques, l’État

> Rendre la donnée accessible aux collectivités / SLGITC

RESILIENCE LITTORALE : Les outils 
supports : 
capitaliser et valoriser l’information 
en Hauts-de-France



La donnée de référence 
altimétrique littorale



L’ortho littorale : le référentiel 
géographique numérique THR 2024



Des catalogues disponibles sur 
www.rolnhdf.fr pour consulter, télécharger, 
identifier

http://www.rolnhdf.fr/


IDENTITE des données : 
catalogage des données



IDENTITE des données : catalogage des 
projets et des acquisitions



Le référentiel dynamique
• Quelles données disponibles ?
• Quelles sources ?
• Où les télécharger ?

https://

www.rolnhdf.fr



Merci de votre 
attention

info@rolnhdf.fr 



Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 
Étude « recul du trait de côte »

Quel rôle des collectivités ?

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?



              Étude 
« recul du trait de côte »





















ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE  BERCK



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE BERCK



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE MERLIMONT



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE MERLIMONT



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE CUCQ



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE CUCQ



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE LE TOUQUET



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE LE TOUQUET



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE CAMIERS



ATLAS CARTOGRAPHIQUE : EXEMPLE CAMIERS







Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?

Un cadre réglementaire récent et évolutif
Esquisses de trajectoires

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?



● Compétence GEMAPI aux EPCI depuis 2018 ; son volet littoral inclut la gestion 
du trait de côte. En particulier, sur la PI :

Lois MAPTAM (2014) / NOTRE (2015)

GEMAPI
Défense contre 

la mer

Protection contre les 
submersions marines

Gestion du trait de côte /
Lutte contre l’érosion

Gestion des 
ouvrages hydrauliques 

intégrés à un SE

Gestion des ouvrages de 
maintien du trait de côte

(perré, enrochements, écoplage, etc)

Gestion des massifs dunaires
au titre de la défense contre la mer

Gestion des ouvrages 
liés à un enjeu ponctuel

(par ex. ouvrages portuaires)

Gestion des espaces 
naturels dunaires

 (biodiversité, fréquentation, paysage)

Obligation de définition 

et de gestion

Hors submersion, la lutte contre l’érosion est facultative, au choix de l’EPCI. 
Sans action du gemapien, d’autres acteurs peuvent s’en saisir (notamment communes)

Une bonne coordination est nécessaire



Recommandations de la SNGITC pour l’élaboration des SLGITC

Anticiper et intégrer l’évolution du trait de côte et des risques 
=> dans les politiques des territoires littoraux
=> dans les documents de planification

Prendre en compte tous les enjeux exposés
agricoles, économiques, sociaux, enviro, culturels, paysagers, etc

dans des stratégies cohérentes et coordonnées

Élaborer un projet de territoire  
transversal et pluridisciplinaire

Maîtriser l’urbanisation

Planifier dès à présent
la recomposition

Limiter l’artificialisation

Anticiper les situations de 
risque à court terme

Valoriser les territoires littoraux 
et rétro-littoraux à long terme

Réserver la protection artificialisant 
le trait de côte aux zones à forts enjeux 

Privilégier les alternatives aux ouvrages de défense
Développer les solutions fondées sur la nature
Protéger et restaurer les écosystèmes littoraux



Article 239 : établissement par décret d’une liste des communes 
dont l’action en matière d’urbanisme et la politique d’aménagement 
doivent être adaptées aux phénomènes hydrosédimentaires 
entraînant l’érosion du littoral.

Les communes listées :
– Réalisent une cartographie d'évolution du trait de côte à 

court (0-30 ans) et long (30-100 ans) termes, et intégrent les 
zonages correspondants dans leurs documents d’urbanisme.

● Finançable à 80 % par l’Etat

– Bénéficient, dans ces zonages, de nouveaux outils et 
dispositifs : 

● BRAEC (bail réel d’adaptation à l’érosion côtière) ;
● Droit de préemption spécifique ; 
● Méthode d’évaluation des biens 
● Fonds Vert 
● Dérogations sous conditions à la « loi littoral »
● ...

La loi Climat et résilience : le « décret liste »



Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?
Un cadre réglementaire récent et évolutif

Esquisses de trajectoires :
Exemples d’articulation « court/moyen/long terme »

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?



Ne sont PAS des scenarios « clé en main » , mais un exercice de synthèse prospective opérationnelle

● Au regard de l’état des lieux et des démarches existantes (PAPI, ANEL/CEREMA, etc.)

● Formulation d’orientations articulées sur le court, moyen et long terme

● Pour inspirer une stratégie :

– Proposer une vision globale adaptée à chaque territoire

– Mettre en perspective les besoins auxquels l’offre de service peut répondre
● Problématiques à anticiper 
● Identifier et articuler les actions à mener 

– Gestion de la bande côtière & Aménagement des territoires littoraux
– à court, moyen et long terme (y.c. actions à court terme pour anticiper le long terme)

Esquisses de trajectoires



Merlimont : esquisse de trajectoire « Fixer », pour initier la réflexion

Gérer les reculs inéluctables au fil de l’eau
Anticiper la mise en œuvre de mesures d’urgence 
Articuler les évacuations avec le projet de recomposition.

Entretenir les protections
CT : Assurer la stabilité du perré

Compenser l’érosion
CT / MT : Maintenir les dunes

Accompagner le recul du secteur dunes Nord
MT : Réduire la vulnérabilité des biens maintenus
        Adapter les accès/parking 
LT : Accompagner l’évolution des dunes

Renforcer la protection de Merlimont
CT : Définir une solution de protection soutenable
        et cohérente avec la dynamique sédimentaire
        (renforcement perré, rechargement, atténuation)        
        Limiter les franchissements du perré 
        Améliorer le ressuyage
MT : Réaliser les travaux de protection
LT : Assurer la maintenance

Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)



Gérer les reculs inéluctables au fil de l’eau
Anticiper la mise en œuvre de mesures d’urgence 
Articuler les évacuations avec le projet de recomposition.

Entretenir les protections
CT : Assurer la stabilité du perré

Compenser l’érosion
CT / MT : Maintenir les dunes

Accompagner le recul du secteur dunes Nord
MT : Réduire la vulnérabilité des biens maintenus
        Adapter les accès/parking 
LT : Accompagner l’évolution des dunes

Relocaliser, dynamiser et pérenniser
les fonctions urbaines
CT : Définir un projet de territoire qui conjugue 
        relocalisation et développement à long terme
        Partager le projet avec les habitants 
        (coconstruction, approche paysagère)
MT/LT : Mettre en œuvre le projet par phase, en maîtrisant
        le volet foncier et le renouvellement de l’offre 
        résidentielle et touristique (habitat, mobilité, activités, …)
        en s’appuyant sur un PPA

Merlimont : esquisse de trajectoire « S’adapter », pour initier la réflexion
Exemples d’orientations à court terme (CT), moyen terme (MT) et long terme (LT)



                                             
      Comparatif

« Fixer » « S’adapter »

Points forts

Répondre aux attentes immédiates de 
protection des propriétés exposées

Maintenir les usages actuels sur les 
infrastructures en place (promenades, 

terrasses, parkings…)

Renforcer le niveau de protection contre la 
submersion

Anticiper le foncier : accompagner la 
relocalisation

Adapter l’offre touristique et résidentielle à 
l’évolution des besoins

Valoriser la qualité du site : paysage, nature, 
attractivité...

Points faibles

Dépenser à fond perdu

Contraintes techniques, administratives et 
environnementales

(études, autorisations, maintenance)

Pérennité ?

Projets multiples et variés :
voirie, réseaux, habitat, activités...

Coûts, notamment du foncier
Qui paye ?

Complexité



 https://ter-
bessin.fr/app/upload
s/2024/07/Plaquette-
Littoral-
Bessin_BasseDef-
RVB.pdf

Exemple 





 

 

Entretenir les protections
Compenser l’érosion

Relocaliser, dynamiser et 
pérenniser les fonctions urbaines

Gérer les reculs inéluctables au fil de 
l’eau et accompagner le recul 

Mise en perspective des besoins auxquels peut répondre l’offre de service :  problématiques à anticiper / planification des actions à mener

Définir / accompagner la recomposition spatiale (habitat, 
tourisme, mobilité etc.) dans un projet de territoire 
Mobiliser les acteurs

Stratégie locale : Phaser et mettre en œuvre le projet de territoire ; Coordonner les acteurs

Cadrer, faciliter, porter les projets de réaménagement (y.c. réseau)
Projets partenariaux d’aménagement (PPA)

Etudier et réaliser les opportunités de Solutions Fondées sur la Nature

Court Terme Moyen Terme Long Terme

Cartographier le recul
    Identifier les enjeux exposés dans le temps

Communiquer : informer, acculturer, expliquer, partager, concerter

Elaborer et mettre en œuvre une stratégie foncière
Mobiliser les outils fonciers (DUP, BRAEC, fiscalité, etc)

Gagner du temps : maintenir les protections existantes
     compenser l’érosion ; gérer les biens menacés



Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?

Quels partenaires ? 
Un réseau d’acteurs multiples 

Des compétences variées

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?



Une offre de services multi-partenariale

Formulée par l’État et les partenaires de la démarche « Résilience Littorale » :

Cette offre est :
● la plus complète possible 

La liste des partenaires est appelée à s’étoffer encore
● à la carte

adaptable selon les problématiques et l’avancement des démarches locales



Fiches partenaires

Les ressources mobilisables auprès des partenaires :

● couvrent un large éventail de domaines 
aléas, risques, environnement, urbanisme, foncier, finances, juridique, concertation, conduite de projet, ...

● peuvent prendre de nombreuses formes
conseil, expertise, accompagnement, cahier des charges, étude, portage foncier, subventions, ...

Pour faciliter l’identification des appuis mobilisables, des fiches synthétiques présentent,
● pour chaque partenaire, 
● ses compétences et modalités d’interventions, assorti de quelques exemples
● et les coordonnées d’un contact 

La mobilisation des partenaires peut en outre être facilitée par la médiation des services de l’État. 



Modalités d’accompagnement de la Région Hauts-de-France

 Accompagnement technique et financier 
o Dispositif d’intervention régionale adopté en octobre 2024 : 

2 fonds (connaissance / gestion)
- Opérations éligibles / taux / plafonds
- Demande à envoyer à fonds-littoral@hautsdefrance.fr

o Exemples d’accompagnement sur le secteur CA2BM
- Rechargement sédimentaire de la plage de Merlimont
- Restauration du cordon dunaire sur la rive nord de la baie d’Authie

Images : CA2BM

mailto:fonds-littoral@hautsdefrance.fr


Modalités d’accompagnement de la Région Hauts-de-France

 Concertation
o Création et animation du Parlement de la mer des Hauts-de-France, notamment de la 

commission Transition écologique et climatique
- Partage de bonnes pratiques, retours d’expériences, résolutions

o Ouverture des débats au grand public : site internet https://parlementdelamer.hautsdefrance.fr 

 Valorisation des connaissances 
o Membre du Réseau d’Observation du Littoral Normandie 

Hauts-de-France (ROLNHDF)

 Réflexion prospective sur l’évolution du littoral régional d’ici 2040
o Enjeu de l’adaptation des espaces littoraux : gouvernance – lien entre les territoires – 

financement 
o Lien avec autres enjeux du littoral (démographie – économie – logement – mobilité – 

tourisme – qualité de vie…) 
https://2040.hautsdefrance.fr/quelle-attractivite-pour-le-littoral-des-hauts-de-france-en-2040/ 

https://parlementdelamer.hautsdefrance.fr/
https://2040.hautsdefrance.fr/quelle-attractivite-pour-le-littoral-des-hauts-de-france-en-2040/
https://2040.hautsdefrance.fr/quelle-attractivite-pour-le-littoral-des-hauts-de-france-en-2040/


Financement par les 
fonds FEDER
- connaissance du risque
- réduction de la vulnérabilité
- réduction de l’aléa

 Coaching pour la construction de 
dossiers FEDER et pour un suivi 
administratif et financier robuste
(incluant une analyse go/no-go en fonction de la maturité 
et de la capacité de votre structure à s’insérer dans ces 
dispositifs, financièrement bien dotés mais exigeants)

 Construction de programmes 
INTERREG
- analyse d’opportunité
- mise en relation avec les acteurs et 
instances
- co-construction du dossier

 Mise en relation pour retours 
d’expériences à l’étranger

L’EUROPE À VOS CÔTÉS
Via la Région Hauts-de-France, autorité de gestion

 Votre contact privilégié : bertrand.coppin@hautsdefrance.fr
Direction de l’eau et de la biodiversité - Région Hauts-de-France
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BRGM HAUTS-DE-FRANCE
Offre de service risques littoraux

















Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?
Des actions complémentaires, à diverses échelles, pour composer les SLGTIC

Quels financements ?



Boite à outils : fiches aménagement                

Aménagements (doux/dur) du 
trait de côte 
● Solutions fondées sur la nature
● Fixation de dune 
● Reprofilage de plage 
● Apport de sable sur l’estran 
● Atténuation de la houle
● Epis
● Digues
● Perrés
● ...

Urbanisme, foncier, paysage
● Cartographie de recul du trait de côte
● Bail réel d’adaptation à l’érosion côtière (BRAEC)
● Droit de préemption
● Information acquéreur locataire
● Dérogation loi littoral
● Méthode d’évaluation des biens
● Planification
● Plan paysage
● Stratégie foncière
● Portage foncier
● ...

Les fiches seront actualisées ou ajoutées 

par les partenaires et selon les retours d’expérience des SLGITC



Exemple de fiche
  

Bail réel d’adaptation
à l’érosion côtière



Quelles problématiques ?

Quel(s) futur(s) pour quel territoire ? 

Quel rôle des collectivités ?

Quels partenaires ?

Quelles solutions pour la gestion du trait de côte ou l’aménagement du territoire?

Quels financements ?
Des financements variables selon les problématiques



Boite à outils : fiches financement

Financements
● FPRNM
● AFITF
● Fonds Vert
● FNADT (2M€ fléchés résilience littorale s/c CPER)
● ...

Les fiches seront actualisées ou ajoutées 

par les partenaires et selon

 les retours d’expérience des SLGITC

● Fonds Européens
● Région Hauts-de-France
● Agence de l’eau

● ...



Quelques pistes notables :

● Pas de dispositif d’indemnisation globale ...
● Déresponsabilisant, mauvais signal pour les marchés immobiliers 

« Le droit de propriété ne peut se traduire ici par un droit à spéculer avec des soutiens publics. »

● … mais intervention sélective de la solidarité nationale, 
● résidences principales
● Modulé ; au plus 70% de la valeur vénale du bien, plafond 300k€

● et accentuation de la communication et la connaissance du risque d’érosion du trait de côte

Rapport inter-inspection IGEDD/IGA, 
présenté en réunion plénière du CNTC le 28 février 2024, publié le 8 mars

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/293591.pdf


     Quelle trajectoire ?

     Quelles actions de gestion du trait de côte ?

    Quelles actions de planification urbaine ?

    Quelles articulations entre les actions ?

    Quel calendrier ?  Quelle communication ?

   Quelle gouvernance ?

Retrouvez votre démarche ici

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Demarche-Resilience-Littorale-


DDTM du Pas-de-Calais

● Service Urbanisme et Aménagement (SUA) :  ddtm-sua@pas-de-calais.gouv.fr

● Service de l’Animation et de l’Appui Territorial :  ddtm-ct-cote-d-opale@pas-de-calais.gouv.fr

Contacts

mailto:ddtm-sua@pas-de-calais.gouv.fr
mailto:ddtm-ct-cote-d-opale@pas-de-calais.gouv.fr


  Merci de 
votre attention
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